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ANNEXE 1 : 

FICHE COMMUNALE D’INFORMATION SUR LES 

RISQUES MAJEURS DE CARCASONNE (11) 



Préfecture de l’Aude

Commune de CARCASSONNE
code postal 11000 code Insee 11069

Fiche communale d’informations sur les risques naturels, miniers et technologiques
pour l’application des I, II de l’article L 125-5 du Code de l’environnement

1. Fiche communale annexée à l’arrêté préfectoral 
n° 2011098-0010 du 08 avril 2011 mis à jour le

servitudes
2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques [ PPR ]

2.1 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                            naturels X miniers technologiques non
                                                                                                                   prescrit approuvé x Approuvé par anticipation

PPRi  de Carcassonne (AP 
2014086-0009) date 07/05/2014 aléa Inondation

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du Code de l’environnement  sont :
Arrêté d’Approbation consultable sur Internet * x
Règlement consultable sur Internet *
Carte réglementaire consultable sur Internet *

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux 
oui x non

Sans objet

2.2 La commune est située dans le périmètre d’un PPR                            naturels x miniers technologiques non
                                                                                                                   prescrit approuvé x Approuvé par anticipation

PPRif de la Cavayère (2011224-
00014) date 12/09/2011 aléa Feu de forêt

Les documents de référence mentionnés à l’article R125-24 du Code de l’environnement  sont :
Arrêté d’approbation consultable sur Internet * x
Carte de périmètre du PPRif consultable sur Internet * x
Règlement consultable sur Internet * x

Le règlement de ce PPR intègre des prescriptions de travaux 
oui x non

Sans objet

3. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application de l’article R 563-4 du code de l’environnement.

                                                                                                                         Forte               Moyenne        Modérée        Faible                Très faible
La commune est située dans une zone de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 Zone 1 * x

* Il n’existe aucune obligation réglementaire pour le niveau 1 de sismicité 

Le document de référence mentionné à l’article R125-24 du Code de l’environnement est :
Article D 563-8-1 sur la répartition des communes entre les cinq zones de sismicité consultable sur Internet * x

pièces jointes
4. Cartographie

extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques encourus 
en application de l’article R15-26 du Code de l’environnement

http://www.aude.gouv.fr/commune-c-a909.html

5. Arrêtés portant ou ayant porté reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique
     à la date de l’édition de la présente fiche communale 
     ! La liste actualisée des arrêtés est consultable sur le site portail www.prim.net dans la rubrique : Ma commune face aux risques 
      ou sur la page suivante.

Date Le préfet de département  
Mise à jour : 17/04/2015 
page 1 de 2

http://www.prim.net/
http://www.aude.gouv.fr/commune-c-a909.html
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022959104&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20110905&oldAction=rechCodeArticle


Mise à jour : 17/04/2015   page 2 de 2

Commune de Carcassonne
N° INSEE : 11 069

Arrondissement de Carcassonne – Canton de Carcassonne 1, 2N, 2S, 3

A     :Autres risques connus à ce jour :  

RISQUE DE MOUVEMENTS DIFFERENTIELS DE TERRAIN LIE AU PHENOMENE DE RETRAIT-
GONFLEMENT DES ARGILES : Niveau faiblement à moyennement exposé

RISQUE DE MOUVEMENT DE TERRAIN (chute de bloc, glissement, effondrement, …)

Accident de TMD (route, autoroute, rail)

Accident de TMD (conduite enterrée, sea-line)

Risque de rupture de barrage (Martemale-Puyvalador)

B - Documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer

DOCUMENTS REGLEMENTAIRES DE REFERENCE consultables en mairie (ou préfecture)

PPR Inondation de Carcassonne

PPRif du Massif de la Cavayère

RECONNAISSANCE DE L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE

DATE NATURE ARRETÉ J.O.
06-10/11/1982 Tempête 18/11/1982 19/11/1982 

28/07/1990 Inondations et coulées de boue 04/12/1990 15/12/1990

22-25/01/1992 Inondations, coulées de boue et effets exceptionnels dus 
aux précipitations 15/07/1992 24/09/1992

23-24/06/1992 Inondations et coulées de boue 16/10/1992 17/10/1992

26-27/09/1992 Inondations et coulées de boue 12/10/1992 13/10/1992

18/02/1996 Séisme 08/07/1997 19/07/1997

27/07/1996 Inondations et coulées de boue 09/12/1996 20/12/1996

06-12/12/1996 Inondations et coulées de boue 21/01/1997 05/02/1997

02/1998 - 09/1998 Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols 27/12/2000 29/12/2000

12-14/11/1999 Inondations et coulées de boue 17/11/1999 18/11/1999

01/2002 - 09/2002 Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols 30/04/2003 22/05/2003

juillet-septembre 
2003

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols 11/01/2005 01/02/2005

03-04/12/2003 Inondations et coulées de boue 05/02/2004 26/02/2004

24-27/01/2009 Inondations et chocs mécaniques liés à l'action des vagues 28/01/2009 29/01/2009 

03/11/2011 Inondations et coulées de boue 28/11/2011 01/12/2011

27-30/11/2014 Inondations et coulées de boue 10/12/2014 11/12/2014
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ANNEXE 2 : 

ANALYSE DU RISQUE FOUDRE (BCM FOUDRE, MAI 

2016) 
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ANNEXE 3 : 

FICHIERS RESULTAT MODELISATIONS FLUMILOG 
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ANNEXE 4 : 

EXEMPLES DE CONSIGNES DE SECURITE DU SITE 
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ANNEXE 5 : 

RAPPORTS DE VERIFICATION DES POTEAUX INCENDIE 

(SDIS, 2011 ET RESOLOGY, 2016)  

 





NUMÉRO HYDRANT :

PHOTO DE L'HYDRANT

TYPE D'HYDRANT (PI/BI) :

BAYARD 100 mm

- -

Peinture :  OK

Bouchons - chaînettes :  OK

Présence d'une protection :  ARCEAUX

Couvercle BI : -

Ouverture & fermeture PI / BI :  OK

Coffre PI : NON

Fonctionnement de la purge :  OK

Socle béton :  NON

Fonctionnement de la vanne :  -

Numérotation : NON

Emplacement de la vanne :  VOIRIE

Conformité de l'altimétrie : -

Distance vanne – Hydrant : 12 m

Débit maxi (à 0 bar) en m3/h : -

6,0 bar

Débit à 1 bar en m3 / h :  21 m3/h -

-

TECHNICIEN  : LAMPERT Fait Le : 07/04/2016

Heure : 12h35

Rappel Norme NFS62200 : 60m3/h minimum à 1 bar minimum sur sortie Ø100mm

voir annexe

CARACTERISTIQUES DE L'HYDRANT

COMMUNE DE CARCASSONNE

ESPACE VERT

1 "CASIER VERRE"

ADRESSE : SITA - 1062 BVD FAFEUR

Débit plafonné à 120 m3/h, pression 
dynamique en bar (précision 1/10) :

Si débit à 1 bar compris entre 50 et 60 m3/h, 
valeur du débit à 0,6 bar :

FICHE TECHNIQUE
POTEAU / BOUCHE INCENDIE

VERIFICATIONS 

Implantation PI / BI : 
Trottoir - Espace Vert – Autre :

CONTRÔLES DÉBIT / PRESSION - ESSAI EN SIMULTANE AVEC POTEAUX 2 ET 3

Pression statique du réseau en bar 
(précision 1/10) :

PLAN DE SITUATION

NON CONFORME



NUMÉRO HYDRANT :

PHOTO DE L'HYDRANT

TYPE D'HYDRANT (PI/BI) :

PAM 100 mm

- -

Peinture :  OK

Bouchons - chaînettes :  OK

Présence d'une protection :  NON

Couvercle BI : -

Ouverture & fermeture PI / BI :  OK

Coffre PI : NON

Fonctionnement de la purge :  OK

Socle béton :  NON

Fonctionnement de la vanne :  -

Numérotation : NON

Emplacement de la vanne :  VOIRIE

Conformité de l'altimétrie : -

Distance vanne – Hydrant : 12 m

Débit maxi (à 0 bar) en m3/h : -

6,0 bar

Débit à 1 bar en m3 / h :  58 m3/h -

-

TECHNICIEN  : LAMPERT Fait Le : 07/04/2016

Heure : 12h35

Rappel Norme NFS62200 : 60m3/h minimum à 1 bar minimum sur sortie Ø100mm

Débit plafonné à 120 m3/h, pression 
dynamique en bar (précision 1/10) :

Si débit à 1 bar compris entre 50 et 60 m3/h, 
valeur du débit à 0,6 bar :

FICHE TECHNIQUE
POTEAU / BOUCHE INCENDIE

VERIFICATIONS 

Implantation PI / BI : 
Trottoir - Espace Vert – Autre :

CONTRÔLES DÉBIT / PRESSION - ESSAI EN SIMULTANE AVEC POTEAUX 1 ET 3

Pression statique du réseau en bar 
(précision 1/10) :

PLAN DE SITUATION

NON CONFORME

voir annexe

CARACTERISTIQUES DE L'HYDRANT

COMMUNE DE CARCASSONNE

TROTTOIR

2 "BUREAU"

ADRESSE : SITA - 1062 BVD FAFEUR



NUMÉRO HYDRANT :

PHOTO DE L'HYDRANT

TYPE D'HYDRANT (PI/BI) :

PAM 100 mm

- -

Peinture :  OK

Bouchons - chaînettes :  OK

Présence d'une protection :  NON

Couvercle BI : -

Ouverture & fermeture PI / BI :  OK

Coffre PI : NON

Fonctionnement de la purge :  OK

Socle béton :  NON

Fonctionnement de la vanne :  -

Numérotation : NON

Emplacement de la vanne :  VOIRIE

Conformité de l'altimétrie : -

Distance vanne – Hydrant : 12 m

Débit maxi (à 0 bar) en m3/h : -

6,0 bar

Débit à 1 bar en m3 / h :  81 m3/h -

-

TECHNICIEN  : LAMPERT Fait Le : 07/04/2016

Heure : 12h35

Rappel Norme NFS62200 : 60m3/h minimum à 1 bar minimum sur sortie Ø100mm

voir annexe

CARACTERISTIQUES DE L'HYDRANT

COMMUNE DE CARCASSONNE

ESPACE VERT

3 "TRANSFERT"

ADRESSE : SITA - 1062 BVD FAFEUR

Débit plafonné à 120 m3/h, pression 
dynamique en bar (précision 1/10) :

Si débit à 1 bar compris entre 50 et 60 m3/h, 
valeur du débit à 0,6 bar :

FICHE TECHNIQUE
POTEAU / BOUCHE INCENDIE

VERIFICATIONS 

Implantation PI / BI : 
Trottoir - Espace Vert – Autre :

CONTRÔLES DÉBIT / PRESSION - ESSAI EN SIMULTANE AVEC POTEAUX 1 ET 2

Pression statique du réseau en bar 
(précision 1/10) :

PLAN DE SITUATION

CONFORME



NUMÉRO HYDRANT :

PHOTO DE L'HYDRANT

TYPE D'HYDRANT (PI/BI) :

BAYARD 100 mm

- -

Peinture :  OK

Bouchons - chaînettes :  OK

Présence d'une protection :  ARCEAUX

Couvercle BI : -

Ouverture & fermeture PI / BI :  OK

Coffre PI : NON

Fonctionnement de la purge :  OK

Socle béton :  NON

Fonctionnement de la vanne :  -

Numérotation : NON

Emplacement de la vanne :  VOIRIE

Conformité de l'altimétrie : -

Distance vanne – Hydrant : 12 m

Débit maxi (à 0 bar) en m3/h : -

6,0 bar

Débit à 1 bar en m3 / h :  129 m3/h -

-

TECHNICIEN  : LAMPERT Fait Le : 07/04/2016

Heure : 12h55

Rappel Norme NFS62200 : 60m3/h minimum à 1 bar minimum sur sortie Ø100mm

voir annexe

CARACTERISTIQUES DE L'HYDRANT

COMMUNE DE CARCASSONNE

ESPACE VERT

1 "CASIER VERRE"

ADRESSE : SITA - 1062 BVD FAFEUR

Débit plafonné à 120 m3/h, pression 
dynamique en bar (précision 1/10) :

Si débit à 1 bar compris entre 50 et 60 m3/h, 
valeur du débit à 0,6 bar :

FICHE TECHNIQUE
POTEAU / BOUCHE INCENDIE

VERIFICATIONS 

Implantation PI / BI : 
Trottoir - Espace Vert – Autre :

CONTRÔLES DÉBIT / PRESSION - ESSAI INDIVIDUEL

Pression statique du réseau en bar 
(précision 1/10) :

PLAN DE SITUATION

CONFORME



NUMÉRO HYDRANT :

PHOTO DE L'HYDRANT

TYPE D'HYDRANT (PI/BI) :

PAM 100 mm

- -

Peinture :  OK

Bouchons - chaînettes :  OK

Présence d'une protection :  NON

Couvercle BI : -

Ouverture & fermeture PI / BI :  OK

Coffre PI : NON

Fonctionnement de la purge :  OK

Socle béton :  NON

Fonctionnement de la vanne :  -

Numérotation : NON

Emplacement de la vanne :  VOIRIE

Conformité de l'altimétrie : -

Distance vanne – Hydrant : 12 m

Débit maxi (à 0 bar) en m3/h : -

6,0 bar

Débit à 1 bar en m3 / h :  130 m3/h -

-

TECHNICIEN  : LAMPERT Fait Le : 07/04/2016

Heure : 12h45

Rappel Norme NFS62200 : 60m3/h minimum à 1 bar minimum sur sortie Ø100mm

Débit plafonné à 120 m3/h, pression 
dynamique en bar (précision 1/10) :

Si débit à 1 bar compris entre 50 et 60 m3/h, 
valeur du débit à 0,6 bar :

FICHE TECHNIQUE
POTEAU / BOUCHE INCENDIE

VERIFICATIONS 

Implantation PI / BI : 
Trottoir - Espace Vert – Autre :

CONTRÔLES DÉBIT / PRESSION - ESSAI INDIVIDUEL

Pression statique du réseau en bar 
(précision 1/10) :

PLAN DE SITUATION

CONFORME

voir annexe

CARACTERISTIQUES DE L'HYDRANT

COMMUNE DE CARCASSONNE

TROTTOIR

2 "BUREAU"

ADRESSE : SITA - 1062 BVD FAFEUR



NUMÉRO HYDRANT :

PHOTO DE L'HYDRANT

TYPE D'HYDRANT (PI/BI) :

PAM 100 mm

- -

Peinture :  OK

Bouchons - chaînettes :  OK

Présence d'une protection :  NON

Couvercle BI : -

Ouverture & fermeture PI / BI :  OK

Coffre PI : NON

Fonctionnement de la purge :  OK

Socle béton :  NON

Fonctionnement de la vanne :  -

Numérotation : NON

Emplacement de la vanne :  VOIRIE

Conformité de l'altimétrie : -

Distance vanne – Hydrant : 12 m

Débit maxi (à 0 bar) en m3/h : -

6,0 bar

Débit à 1 bar en m3 / h :  140 m3/h -

-

TECHNICIEN  : LAMPERT Fait Le : 07/04/2016

Heure : 12h50

Rappel Norme NFS62200 : 60m3/h minimum à 1 bar minimum sur sortie Ø100mm

voir annexe

CARACTERISTIQUES DE L'HYDRANT

COMMUNE DE CARCASSONNE

ESPACE VERT

3 "TRANSFERT"

ADRESSE : SITA - 1062 BVD FAFEUR

Débit plafonné à 120 m3/h, pression 
dynamique en bar (précision 1/10) :

Si débit à 1 bar compris entre 50 et 60 m3/h, 
valeur du débit à 0,6 bar :

FICHE TECHNIQUE
POTEAU / BOUCHE INCENDIE

VERIFICATIONS 

Implantation PI / BI : 
Trottoir - Espace Vert – Autre :

CONTRÔLES DÉBIT / PRESSION - ESSAI INDIVIDUEL

Pression statique du réseau en bar 
(précision 1/10) :

PLAN DE SITUATION

CONFORME



NUMÉRO HYDRANT :

PHOTO DE L'HYDRANT

TYPE D'HYDRANT (PI/BI) :

BAYARD 100 mm

- -

Peinture :  OK

Bouchons - chaînettes :  OK

Présence d'une protection :  NON

Couvercle BI : -

Ouverture & fermeture PI / BI :  -

Coffre PI : NON

Fonctionnement de la purge :  -

Socle béton :  NON

Fonctionnement de la vanne :  HS

Numérotation : OUI

Emplacement de la vanne :  TROTTOIR

Conformité de l'altimétrie : -

Distance vanne – Hydrant : 2 m

Débit maxi (à 0 bar) en m3/h : -

-

Débit à 1 bar en m3 / h :  - -

-

TECHNICIEN  : LAMPERT Fait Le : 07/04/2016

Heure :

Rappel Norme NFS62200 : 60m3/h minimum à 1 bar minimum sur sortie Ø100mm

voir annexe

CARACTERISTIQUES DE L'HYDRANT

COMMUNE DE CARCASSONNE

TROTTOIR

549 "EXTERIEUR"

ADRESSE : SITA - 1062 BVD FAFEUR

Débit plafonné à 120 m3/h, pression 
dynamique en bar (précision 1/10) :

Si débit à 1 bar compris entre 50 et 60 m3/h, 
valeur du débit à 0,6 bar :

FICHE TECHNIQUE
POTEAU / BOUCHE INCENDIE

VERIFICATIONS 

Implantation PI / BI : 
Trottoir - Espace Vert – Autre :

CONTRÔLES DÉBIT / PRESSION - ESSAI INDIVIDUEL

Pression statique du réseau en bar 
(précision 1/10) :

PLAN DE SITUATION

HORS SERVICE



poteau 549

poteau 3

poteau 2

poteau 1
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